
Communauté de communes du Civraisien en Poitou- 10 avenue de la gare- 86400 CIVRAY.  Tel : 05/49/87/67/88 

 

Conseil communautaire du 9 mai 2022 : Procès-verbal de réunion 
Assemblée convoquée en session ordinaire 

Sous la présidence de Jean-Olivier GEOFFROY  

Secrétaire de séance : Déborah DEFORGES 
 

Nombre de délégués communautaires en fonction 59 

Présents  48 

Pouvoirs 4 

Votants 52 

Absents 11 

Suppléés 0 

59 Conseillers communautaires en exercice 

48 Conseillers communautaires présents : 

Mmes P. CHAUMILLON, M-C. CHEMINET, J. COLAS, S. COQUILLEAU, D. DEFORGES, F. DUPUY, 

B. FILLATRE, C. MEMIN, N. MEMIN, M. MOUSSERION, L. NOIRAULT, M. PHELIPPON, L. 

POUVREAU, I. SURREAUX, R. TEXEDRE, membres titulaires 

MM : F. AUDOUX, J. AUGRIS, V. BEGUIER, J-P. BERNARD, J-C. BIARNAIS, F. BOCK, J-C. 

BOSSEBOEUF, J-L. BOURRIAUX, E. BRUNET, R. COOPMAN, L. DORET, M. ECALLE, P. ESTEVE, J-

C. GAUTHIER, J.O. GEOFFROY, J. GIRARDEAU, L-M. GROLLIER, J-P. GUERY, G. JALADEAU, J. 

LAFRECHOUX, R. LATU, P. LECAMP, J-P. MAURY, P. MOIGNER, R. MORISSET, T. NEEL, J. NIORT, 

J-M. PEIGNE, J-C. PROVOST, G. SAUVAITRE, F. TEXIER, R. THÉVENET, J-G. VALETTE, membres 

titulaires 

 

11 Conseillers communautaires absents dont :  

4 Conseillers communautaires absents ayant donné pouvoir : G. AUGRY à M-C. CHEMINET, P. 

BOSSEBOEUF à J-C. BOSSEBOEUF, G. BOUYER à J. AUGRIS, J-L. CHAUVERGNE à M. ECALLE  

0 Conseiller communautaire absent suppléé :  

7 Conseillers communautaires excusés : J. BEAU, P. BELLIN, G. BOSSEBOEUF, A. FONTENEAU, G. 

JARASSIER, J-M. MERCIER, S. VERGNAUD 

 

09/05/2022 

1 

- AUTORISE le Président à signer le marché de travaux passé sous la 

forme d’une procédure adaptée supérieure à 90 000 € HT pour des travaux 

d’aménagement de la ZA des Elbes sur la commune de Saint-Pierre 

d’Exideuil avec la société COLAS TP pour un montant de  

214 819 € HT (variantes imposées incluses). 

Unanimité 
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09/05/2022 

2 

 
- ACCEPTE les effacements de dettes et admissions en non-valeur telles 

que présentées dans le tableau ci-dessus. 

Unanimité 

09/05/2022 

3 

BUDGET ANNEXE ACTIVITES ECONOMIQUES  

 
BUDGET AUTONOME ORDURES MENAGERES 

 
BUDGET AUTONOME RESEAU CHALEUR 

 
BUDGET ANNEXE PROMOTION ACTIVITES TOURISTIQUES  

 

Unanimité 
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- AUTORISE les décisions modificatives des budgets comme présentées 

ci-dessus. 

09/05/2022 

4 

- ATTRIBUE une subvention au CCAS de Civray à hauteur de 2000 € 

pour la prise en charge de dépenses annexes des familles ukrainiennes 

accueillies par la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 

- AUTORISE la gratuité aux enfants ukrainiens qui fréquentent le service 

communautaire de l’ALSH du Civraisien en Poitou 

Unanimité 

09/05/2022 

5 

- APPROUVE le principe d’un dépôt de candidature Inter-fonds 

commune à l’échelle des périmètres des Communautés de Communes de 

Vienne et Gartempe et du Civraisien en Poitou 

- AUTORISE la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou à 

élaborer l’appel à candidature du volet territorial des fonds européens 

2021-2027 pour le territoire du Sud-Vienne et à déposer le dossier de 

candidature auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine avant le 17 juin 2022 

- APPROUVE le principe d’un dépôt de candidature Inter-fonds 

commune à l’échelle des périmètres des GAL Civraisien en Poitou et 

Vienne et Gartempe 

- AUTORISE le Président de la Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou à déposer le dossier de candidature Inter-fonds pour 

le Sud Vienne et à se porter structure porteuse du programme Européen 

Inter-fonds pour le compte du territoire Sud Vienne 

Unanimité 

09/05/2022 

6 

Plan de financement de la phase de candidature : 

 
- APPROUVE la proposition d’avenant au marché avec KMPG 

- AUTORISE le président de la CDC Vienne et Gartempe à signer 

l’avenant avec KPMG 

- APPROUVE la désignation de la structure porteuse de la candidature 

Inter-fonds 2021-2027, à savoir la CDC du Civraisien en Poitou 

- APPROUVE le projet de convention entre la CDC du Civraisien en 

Poitou et la CDC Vienne et Gartempe pour engager la mesure préparatoire 

- AUTORISE le président de la CDC du Civraisien en Poitou à signer la 

convention entre la CDC du Civraisien en Poitou et la CDC Vienne et 

Gartempe 

- APPROUVE le plan de financement de la phase de candidature 

- AUTORISE le président de la CDC du Civraisien en Poitou à signer 

tout document afférent à la phase de candidature 

- AUTORISE le Président de la CDC du Civraisien en Poitou à déposer 

la demande d’aide pour la mesure préparatoire 

Unanimité 

09/052022 

7 

- APPROUVE la cession de la parcelle AI 706 d’une contenance de 946 

m² située sur la ZAE de Saint-Maurice la Clouère, à la SC Gencéenne au 

prix de 9 € HT le m² 

Unanimité 
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- FIXE la cession du terrain à 8 514 € HT (TVA et frais de vente à la 

charge de l’acheteur) 

09/05/2022 

8 

 
- VOTE les attributions de subventions aux associations telles que 

présentées ci-dessus 

Unanimité 

09/05/2022 

9 

- AUTORISE le Président à signer le marché de prestations 

intellectuelles passé sous la forme d’une procédure adaptée supérieure à 

90 000 € HT relatif à une "ETUDE DE DEFINITION DE L'OPERATION 

DE REVITALISATION DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU CIVRAISIEN EN POITOU" avec la société 

URBANOVA pour un montant de 123 313.36 € HT 

Unanimité 

09/05/2022 

10 

- DONNE son accord au Conseil Départemental de la Vienne pour 

l’institution d’un droit de préemption sur l’Espace Naturel Sensible du 

Fontou, sur la commune de Valence-en-Poitou 

Unanimité 

09/05/2022 

11 

- AUTORISE le président à poursuivre le recours à un contrat de 

concession de travaux pour le projet de construction de la bulle de tennis 

de Couhé 

- VALIDE le dossier de consultation et les modalités de mise en 

concurrence 

- VALIDE le montant de l’indemnité de 8000 € net de TVA qui sera 

versée à chaque candidat retenu qui aura déposé une offre recevable mais 

aucune prime ne sera versée à l’attributaire 

- AUTORISE Monsieur le Président à effectuer toutes les diligences 

nécessaires et notamment sur le choix des candidats qui seront autorisés à 

déposer une offre après avis de la commission ad’hoc 

Unanimité 

09/05/2022 

12 

- FIXE à 3 le nombre de représentants titulaires du personnel (et en 

nombre égal le nombre de représentants suppléants) au Comité Social 

Territorial 

- DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de 

représentants de la collectivité égal à celui des représentants des personnels 

titulaires et suppléants 

- DECIDE le maintien du paritarisme de fonctionnement avec le recueil, 

par le Comité Social Territorial, de l’avis des représentants de la 

Unanimité 
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collectivité en complément de l’expression de l’avis des représentants du 

personnel 

09/05/2022 

13 

- CREE un Comité Social Territorial local 

- FIXE le nombre de représentants du personnel titulaire au sein du CST 

local à 3 

- FIXE le nombre de représentants de la collectivité titulaires au sein du 

CST local à 3 et sans être supérieur à celui des représentants du personnel 

- AUTORISE le recueil de l’avis des représentants de l'établissement 

public. 

Unanimité 

09/05/2022 

14 

 
- CREE les emplois, ci-dessus, pour les besoins des services de la 

Communauté de Communes  

- MODIFIE le tableau des effectifs en conséquence   

Unanimité 

09/05/2022 

15 

- AUTORISE le Président à signer la convention de fourniture des repas 

à l’accueil de loisirs de Asnois avec le Centre Intercommunal d’Action 

Sociale, à compter de février 2022 

Unanimité 

09/05/2022 

16 

- APPROUVE l’avis de la Commission Tourisme 

- DECIDE la réalisation de l’opération d’équipements numériques des 

offices de tourisme et sites touristiques du Civraisien en Poitou    

- AUTORISE le Président à lancer la procédure du marché public 

- AUTORISE le Président à déposer les demandes de subventions auprès 

de la Région dans le cadre de l’appel à projet NOTT ou sur les crédits 

DATAR de la Région en cofinancement du programme LEADER 

Unanimité 

 Retrait du point 10.B.  

Heures Vagabondes conventions avec le Département 
 

09/05/2022 

17 
- APPROUVE de porter l’effectif du Conseil de Développement à 29 

membres au lieu de 28 initialement prévus 
2 contre  

50 pour 

09/05/2022 

19 

- APPROUVE la désignation des membres suivants au Conseil de 

Développement du Civraisien en Poitou : 

 Monsieur Owen EASTEAL, Civray 

 Madame FOUGERET Huguette, Saint-Saviol 

 Monsieur Jérémy LAL, Champagné Saint-Hilaire 

 Monsieur POIRAULT François-Marie, Civray 

 Madame TROUVILLE Blandine, Champagné Saint-Hilaire 

 Monsieur WILLEMIN Daniel, Romagne 

Unanimité 

Fait et affiché le 10/05/2022     Le Président, Jean-Olivier GEOFFROY 

 


